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Afodil recrute 

ENSEIGNANT-E DE LA CONDUITE ET DE LA SECURITE ROUTIERE 

  
LA STRUCTURE  
 
Acteur majeur de la mobilité depuis 25 ans sur le Département de Maine et Loire, l’Association pour la Formation et le 
Développement à l’Initiative Locale (AFODIL) est devenu un opérateur incontournable de la mobilité inclusive sur le territoire.  
Notre organisation prend son ancrage au plus proche des territoires. 
Parce que la nécessité d'un accompagnement à la mobilité des personnes en situation de fragilité est plus que jamais 
reconnue et devenue un enjeu national, nous devons continuer d’agir pour garantir à chacun un accompagnement et une 
solution de mobilité sur le Département du Maine et Loire, à travers la Plateforme Mobilité, et les différents services qu’elle 
peut mettre en lien. Ils permettent ainsi un maillage au plus près des territoires et apportent une connaissance fine des 
publics.  
 
DESCRIPTION DU POSTE 
 
L’enseignant (te) de la conduite et de la sécurité routière est chargé de former les apprentis conducteurs à des 
comportements responsables et sûrs. Il réalise également des actions de sensibilisation à la sécurité routière et de formation 
continue des usagers de la route.  
A cette fin, il doit faire acquérir toutes les connaissances et savoir-faire indispensables pour la conduite et développer des 
attitudes positives par rapport à la sécurité routière. 
L’exercice de cette profession requiert donc des compétences techniques spécialisées ainsi que des qualités humaines 
telles que l’écoute, l’ouverture aux autres, le sens des relations de confiance et la faculté d’adaptation à un public varié. 
L’enseignant (te) de la conduite et de la sécurité routière travaille sous la responsabilité hiérarchique du responsable 
mobilité.  
 
PRINCIPALES MISSIONS  
 
Sous la responsabilité hiérarchique du responsable de secteur mobilité, l’enseignant-e de la Conduite et de la Sécurité 
Routière a pour mission de : 

- Accueillir et évaluer le niveau des participants au code de la route et en conduite 
- Transmettre les savoirs, savoir-faire et savoir être suivant une progression pédagogique définie au moyen de 

techniques appropriées (stages code, conduite) 
- Encadrer les groupes de stagiaires 
- Accompagner et établir des bilans pédagogiques individuels des stagiaires 
- Suivre et élaborer les dossiers administratifs des élèves dont vous êtes le référent pédagogique 
- Elaborer un suivi administratif des cours de code et de la conduite 
- Entretenir des relations professionnelles avec l’environnement institutionnel et professionnel (organismes 

partenaires, financeurs, entreprises d’accueil…) 
- Gérer le planning des participants 
- Gérer les places d’examen et participer aux examens de la conduite  

 
CONDITIONS DE TRAVAIL  
 

- Type de contrat : CDI 
- Rémunération mensuelle : selon la convention collective de l’animation 

Dispositif : Mobilité 
Responsable hiérarchique direct : Responsable secteur mobilité 

Etablissement : AFODIL 
Service : Formations mobilité 
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- Lieu de travail : Angers, déplacement sur le département du Maine-et-Loire 
- Avantage : 2 jours de congés supplémentaires par rapport à la convention collective, chèques cadeaux  

 
EXIGENCES DU POSTE   
 

- Diplôme CCP ECSR ou BEPECASER ou équivalent  
- Permis B exigé 
 

CANDIDATURE 
 
- Lettre de motivation et Curriculum Vitae à adresser à l’attention du directeur : 

• Thomas Chevillard : t.chevillard@afodil.org 
- Poste à pouvoir dès que possible 
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